
Facture / État de compte 2024-2025 
Numéro de facture : # abcde 

6xxxxxx 

 

École ÉCOLE VINET-SOULIGNY Élève : Nom de famille, Prénom 

13 ST-REGIS SAINT-CONSTANT (QC) Groupe-repère : 101 

J5A 1Y3 Classification : 100 

 
Nom, Prénom (parent) 
Adresse complète 
SAINT-CONSTANT QC J5A --- 

Téléphone (maison) : 

Téléphone (travail) : 

(450) 222-2222 

 

 

Facture / État de compte 2024-2025 
 
 

 

 
 
ÉCOLE VINET-SOULIGNY 

Numéro de facture : # abcde 
 
    6xxxxxx 

13 ST-REGIS SAINT-CONSTANT (QC) 

J5A 1Y3 

SOMMAIRE DU COMPTE 
 

Montant dû - Chèque 

postdaté 

0,00 $ 

= Solde du compte $ Entente de 
paiement 

0,00 $ - = 0,00 $ 
 

 
NUMÉRO DE RÉFÉRENCE INTERNET 

Élève : Nom de famille, Prénom 

 

 

 
 

DÉTAIL DU COMPTE 

Coût annuel 

 
 

81,81 $ > 

 

Crédits - 0,00 $ 

Remboursements - 0,00 $ 

Paiements - 81,81 $ 

Montant dû  0,00 $ 
 

FACTURATION ÉLÈVE 
Description 

 
Coût 

 
Valeur 

 
Statut Exemplaire 

 
Remarque 

 

Activités 5,00 $ 
 

Activité sortie Édouard Monpetit 5,00 $ Facturé 

Cahier activités/exercices 64,96 $ 
 

1, 2, 3 avec Nougat - cahiers d'apprentissages A-B 20,48 $ Facturé 

Catch grade 1 15,70 $ Facturé 

Les trucs de Mini Pouf, cahier d'apprentissage 11,03 $ Facturé 

Mini-TNI carnet effaçable 1er cycle 9,40 $ Facturé 

Pico et compagnie -calligraphie (scripte) 8,35 $ Facturé 

Cahier maison 1,85 $ 
 

Cahier maison - Cahier / étiquettes 1,85 $ Facturé 

Imprimerie 10,00 $ 
 

Imprimerie interdisciplinaire (découpe et écrit) 10,00 $ Facturé 

HISTORIQUE DES PAIEMENTS 
 

 
Si chèque retourné (Date 

 
 
 
 

 

SI CE MODE DE PAIEMENT EST ACCEPTÉ PAR L'ÉCOLE veuillez libeller votre chèque à l'ordre de: CSSDGS (Centre de services scolaire des Grandes-Seigneuries) 

IMPORTANT! N'oubliez pas d'inscrire le prénom et le nom de votre enfant ainsi que son numéro de fiche sur le chèque. 
Pour répondre à des besoins de groupes spécifiques, quelques articles additionnels pourraient être demandés à la rentrée. Pour des informations supplémentaires relatives aux frais chargés aux 

parents, visitez le site Centre de services scolaire des Grandes-Seigneuries (1250, Boulevard Taschereau, La Prairie,Qc J5R 1X2) au www.csdgs.qc.ca 

Mesure familliale :  
Pour la surveillance du midi ou le transport du midi au primaire ainsi que l'encadrement du midi au secondaire, les parents d'un troisième enfant et suivant se verront, sur présentation d'une demande 
justifiée, rembourser jusqu'à concurrence de 75$ maximum par enfant concerné ou le coût réel assumé s'il est inférieur. Au préalable, les frais doivent avoir été payés et honorés. Le formulaire de 
remboursement est disponible au secrétariat de l'école. 

Conditions de paiement :  

La facture doit être payée dans les 30 jours de calendrier qui suivent la date de facturation. Si la facture n'est pas acquittée dans le délai prévu, des intérêts déterminés par la Loi sur l’administration 
fiscale pourront s’appliquer. 

Procédures légales :  

À l'expiration du délai de paiement, les factures impayées peuvent être acheminées pour recouvrement ultime allant jusqu'à la perception auprès d'un huissier ou d'un avocat pour procédures légales. 
 

Frais administratifs :  
Frais pour chaque chèque retourné par l'institution financière : 15.00 $ 
Frais pour toute transaction refusée par la carte de crédit (paiement automatique) : 15.00 $ ***Offert dans certaines écoles seulement. 
Frais pour défaut de paiement lors des procédures de recouvrement : 15$ 

Paiement par Internet :  
Lors du paiement par Internet, le parent payeur doit choisir le fournisseur « Centre de services scolaire des Grandes-Seigneuries-SERVICES AUX ÉLÈVES » et saisir le numéro de référence de 19 
chiffres dans le haut de la facture qui l'identifie personnellement, ceci garantira l'émission des relevés fiscaux à la bonne personne dans le cas où certains frais ou activités sont admissibles. Banques 
participantes: Banque Nationale, Caisses Desjardins, Banque de Montréal, Banque Nouvelle-Écosse, Tangerine, 
Banque Royale, Banque Toronto Dominion, Banque Laurentienne et Banque Canadienne Impériale de Commerce (CIBC). 

 * Contribution volontaire :  

La contribution volontaire n’est pas un montant facturé, c’est une contribution volontaire au choix du parent. 
Un reçu d’impôt pour don de charité sera émis, sur demande, pour les contributions de 50.00$ et plus. 
Veuillez en faire la demande auprès de la secrétaire de votre établissement. 

Prière de retourner ce talon avec votre remise. Merci. 

Nom, Prénom (parent) 440001234567891011121314 

Somme versée 
* Veuillez inscrire le total à payer selon vos choix 

($ obligatoire + $ contribution volontaire, le cas échéant) 
* 

Date d'impression : 2025-06-05 11:15 

Date 

2025-05-22 

Mode de paiement 

Internet 

Montant 

76,81 $ 

Référence Remarque d'annulation, montant) Payeur 

Nom, prénom (parent) 

2025-05-29 Argent 5,00 $    Nom, prénom (parent) 

 

Effets généraux 

Frais de cours 

Ajustements 

81,81 $ 

+ 

+ 0,00 $ 

Montant OBLIGATOIRE à payer : 0,00 $ 

La T.P.S. (142424910) et la T.V.Q. (1021292750) sont exonérées. 

Numéro de ref. a ajouter sur votre réseau bancaire web 

http://www.csdgs.qc.ca/

